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Quelques réflexions à propos
du cours de béton armé de la S.I.A.

organisé à Lausanne, du 8 au 12 octobre 1929.

Le programme en tous points excellent qu'avait
élaboré la Commission des cours de la S. I. A. sous l'habile

direction de M. A. Stucky a permis, tout
particulièrement aux auditeurs de langue française, d'apprécier
un régal qui leur est rarement offert dans ce pays avec

une telle ampleur. Qu'il soit permis d'aborder par cet

organe quelques libres réflexions, non sur le cours lui-
même, mais sur la conception générale qu'on se fait
aujourd'hui du béton armé dans les diverses écoles

qui trouvent en Suisse un point de croisement.
La direction des cours a eu certainement la main

heureuse, en réussissant à amener à Lausanne, à côté
des spécialistes suisses dont chacun ici apprécie la haute

valeur, deux personnalités eminentes du monde
technique français qui, soit dans leur exposé, soit par leur
conversation, ont ouvert des horizons dont la nouveauté
et l'étendue méritent bien d'être mises en évidence.

Sortis de la même promotion de Polytechnique,
MM. Caquot et Freyssinet ont en commvn la passion
des recherches nouvelles et la ténacité méthodique qui
permet d'aboutir à des résultats, tout en ayant l'un et
l'autre leur caractère particulier si différent qui a fait
du premier, professeur à l'Ecole des Mines, le chef des

Services techniques de l'Aéronautique en France, à

à une époque et dans un domaine où tout, dans 1

utilisation des matériaux, restait à créer et à mettre au point
et, du second, l'auteur des fameuses voûtes creuses des

Hangars d'Orly et du viaduc de Plougastel dont les trois
arches coijUnues de 180 m de portée dans la rade de

Brest sont dans la mémoire de tous les lecteurs de nos

journaux i eehmqiies.
*

Ce qui semble caractériser l'activité de ces chercheurs
de France, dans le domaine encore si mal exploré du
béton armé, c'est la hardiesse des conceptions, soutenue

par une vraie liberté à l'égard des données actuelles de

la matière et à l'égard de la réglementation des"

constructions.

Chacun sait qu'en effet, à l'inverse de notre ordonnance
de 1915 sur les constructions en béton armé qui prescrit
des limites de fatigue déterminées pour le fameux béton
« normal », la circulaire ministérielle française de 1906

adapte le taux de Iravail du béton armé à la qualité de

la composition choisie, en fixant la limite de fatigue à la
compression aux 28% de la résistance à l'écrasement

acquise par des éprouvettes cubiques non armées, de

20 cm d'arête, après 90 jours de prise.
Cet exemple, parmi d'autres de même esprit, marque

bien la différence entre l'une et l'autre concep^ans de

la réglementation et laisse déjà deviner à lui seul la
répercussion qui ne devait pas manquer de se produire
de l'un et de l'autre côté d'une même frontière.

L'une et l'autre conceptions se soutiennent d'ailleurs
à des points de vue différents. Que l'administration, en
toute chose se montre prudente, elle est bien dans son

rôle, mais quand elle tend à faire prédominer dans un

pays l'esprit de prudence et même de crainte, on peut
être assuré qu'elle tue peu à peu l'esprit de recherche et
qu'elle conduit à cette routine de l'ordre constructif
qui est la fin des belles constructions.

Les règlements sont évidemment là pour qu'on les

applique et les closes d'exception deviennent bientôt
lettre morte, quand ceux qui sont appelés à les accorder
s'habituent à demeurer bien au-dessous des taux que la

technique moderne permet d'obtenir. C'est pourquoi
il est très important que le libellé du règlement ne réduise

pas jusqu'à les tuer peu à peu l'imagination et l'esprit
d'initiative du constructeur et de l'entrepreneur. Plutôt

que de limiter le taux de travail à un chiffre absolu

pour tel type d'ouvrage, il est bien préférable de chercher

à améliorer la qualité des matériaux jusqu'à faire
face aux conditions d'exécution. Jamais, nous disait
M. Freyssinet, vous n'arriverez à obtenir des bétons
de résistance très supérieure à votre moyenne actuelle,
si vous vous bornez à fixer des taux limites, car le fabricant

de ciment n'a plus alors aucun miérèi à rechercher

une amélioration sensible de la qualité, puisqu'il est

sûr que celle qu'il vend aujourd'hui est suffisante au
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